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M O N V I L L E ( Alfred-Her man-Hubert), Avo-
cat, membre de la Chambre des représentants 
(Namur, 23.8.1857 — Bruxelles, 2.5.1914). 

Après avoir obtenu, le 9 août 1878, le diplôme 
de docteur en droit, il entra à l 'armée avec le 

grade de sous-lieutenant en 1S79, accéda en 
1882 au grade de major et lorsqu'il démissionna 
en 1897, é tai t porteur des galons de l ieutenant-
colonel. Il venai t à ce moment d 'entrer dans 
la vie -politique comme conseiUer provincial, 
manda t qu'il exerça jusqu'en 1906. Aux élec-
tions législatives de 1900, il avai t été élu comme 
suppléant pour l 'arrondissement de Bruxelles 
à la Chambre des représentants (27 mai). Mais 
il ne devint membre effectif que le 27 mai 1906. 
Avocat à la Cour de cassation à par t i r de juillet 
1911, Monville f u t en outre délégué de la 
Province du Brabant à la Commission de sur-
veillance du Conservatoire de Musique de Bru-
xelles et vice-président du Comité de patro-
nage des habitat ions ouvrières de la capitale. 

Part isan de l 'entreprise congolaise, Monville 
n e cessa de Vvii manifester sa sympathie dans 
les débats parlementaires. 

E n séance du 17 juillet 1908 à la Chambre, au 
moment de la reprise du Congo par la Belgique 
et de la discussion des articles de la loi sur le 
gouvernement de la Colonie, Monville signala au 
gouvernement belge l 'utilité d 'une déclaration 
£lu su je t de l ' interprétation de la let tre de M. 
de Cuvelier à M. de Trooz, concernant l ' inamo-
vibilité des fonctionnaires de l 'É. I. C. L'orateur 
é ta i t d 'avis qu'il fallait maintenir la hiérarchie 
établie, tout en reconnaissant qu'il ne pouvait 
être question d 'en stabiliser les occupations du 
moment . IV s 'empressait d 'a jouter qu'il n 'appor-
ta i t dans cette question aucune animosité 
personnelle contre certaines personnalités émi-
fientes en cause. 

E n séance du 25 juillet, au su}et d e la. con-
vention de 1895 qui stipulait qu 'en cas de reprise 
la Belgique prenait à sa charge le passif au t an t 
que l'actif de l 'E . I. C., clause que le projet de 
1901 reprenait pour l'affirmer, Monville fit 
remarquer que la Belgique étai t garante de la 
de t te congolaise, s ' appuyant sur la thèse de 
Rivier qui dit que si un É t a t s 'éteint, ses obli-
gations survivent et passent à ses successeurs. 
S'il y a autonomie financière des deux nations, 
il est certain, disait-il, que la Belgique a la 
tutelle de l ' É t a t congolais et ne peu t renier les 
engagements pris pa r lui. 

E n séance ïVu 13 août à \a Chambre, \oïs de 
la discussion de l 'article 20 relatif à la compo-
sition du Conseil colonial, Monville, Masson 
e t Mechelynck proposèrent de la fixer non pas à 
14 membres comme le voulait le gouvernement, 
mais à 12 dont 4 nommés par le Roi, 4 par le 
Sénat et 4 par la Chambre. Cet amendement fu t 
repoussé. 
• Monville é tai t à sa mor t officier de l 'Ordre 
de Léopold et porteur de la Médaille commémo-
rative du règne de Léopold I I . 

24 avril 1953. 
[J. J.] Marthe Coosemans. 
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